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1. 02%!-"5,% $% ,ȭ%45$% 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ le secteur entre le seuil de Courtine et le pont SNCF 
όƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ /bwύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛen global. Les différentes problématiques 
ont amené à proposer un entretien du lit comprenant, entre autres, la protection de la berge en rive 
ŘǊƻƛǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǳƴ 
projet ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜ 
la berge réalisée par des épis transversaux (5 épis au total) en enrochement. 

Dans le cadre de ce projet de confortement de la digue rive droite de la Durance, un Dossier 
ŘΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, ont été déposés. La 
5w9![ {.9t ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǎǳŦŦƛsantes afin de pouvoir affirmer avec certitude 
ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ 
la CNR dépose un dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées. 

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Řƻǎǎier consiste en la réalisation du dossier de demande de dérogation au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛƎǳŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ 
ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇartement du Vaucluse 
(84). 5ƻŎǳƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
définitation des mesures préventives et/ou compensatoires. 

 

2. IDENTIFICATION DU PETITIONNAIRE 

Pétitionnaire :   Compagnie Nationale du Rhône 

Adresse :  2, rue André Bonin 

   69 316 Lyon Cedex 4 

Représentée par :  Mme Elisabeth AYRAULT ς Présidente Directrice Générale 

SIRET :    957 520 901 00019 

Forme juridique : {ƻŎƛŞǘŞ !ƴƻƴȅƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 5ƛǊŜŎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ 
Conseil de Surveillance au capital de 5 488 мспϵ 

Contact :  Chiara CURZI ς Chef de projet 

 Tél. : 04 26 23 19 68 

 Mobile : 06 70 40 60 14 

 Mail : c.curzi@cnr.tm.fr 

vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ όŎŀǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŜŎ enjeu de sûreté) : Conformément à 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ /bw ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ нр-a-b-c-d-Ŝ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнмΦ 
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3. LOCALISATION DU PROJET 

La figure ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
éléments caractéristiques du secteur. 

 
Figure 1 : Localisation du projet 
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[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩAvignon dans le département du 
Vaucluse (84). 

 

Figure 2 : Périmètre de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǘǊŀǾŀǳȄύ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 600 m 
en aval du viaduc SNCF. Les 5 ŞǇƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 430 m, dont 300 m au droit de la 
digue. [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŘŞǇƾǘύ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ лΣу Ƙŀ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ отр Ƴ. Ces 2 emprises 
sont localisées sur la rive droite de la Durance et sont espacées de 2 500 m. 

LΩŀƛǊŜ ŘΩŞtude (travaux) englobe le secteur où sera réalisé le confortement de digue (5 épis), la zone 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ. 

Pour certaines thématiques du « milieu naturel », ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ Ştendu en amont 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Rhône ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŏƛ-avant, ainsi que la 
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ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ. Cette démarche permet de déterminer avec 
rigueur la faune et la flore au sein de la zƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ainsi que les liens 
fonctionnels qui peuvent exister entre cette biocénose et le site. Certaines espèces ont, en effet, une 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾŀƭǳer 
aussi ces connexions et les axes de déplacement empruntés pour des mouvements locaux mais aussi 
Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

4. CONTEXTE DU PROJET 

4.1. AMENAGEMENT DE VALLABREGUES 

Le barrage de Vallabrègues constitue un des sites clés de la production hydroélectrique de la CNR 
dans le Rhône aval, ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ мΦо ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ ƪ²ƘΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀ 
ƛƳǇƭƛǉǳŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ wƘƾƴŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ tronçon 
durancien concédé à la CNR. 

Ainsi, à la confluence Durance ς wƘƾƴŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ 
1970 un aménagement important de ce tronçon, aménagement dont les caractéristiques principales 
sont détaillées ci-dessous : 

 
Figure 3 Υ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ мфтл ǇŀǊ la CNR 

[ΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ wƘƾƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǾƛŀŘǳŎ {b/C en amont, fait 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŀƭƭŀōǊŝƎǳŜǎΦ /Ŝǎ digues ont été réalisées en remblai sur des anciens 
ouvrages existants (Figure 4). 



Dérogation à la réglementation des espèces protégées ς Confortement de digue RD de la Durance ς Avignon (84) 

 

AMÉTEN ς Décembre 2020  Page 11 sur 197 

 

 

Figure 4 : Profil type de la digue rive droite de la Durance (extrait plan de 1968) 

Les ouvrages ont été établis de façon à éviter une aggravation des crues, tant au droit des ouvrages 
eux-mêmes, ǉǳΩŜƴ ŀƳƻƴǘΦ [ΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ƛƴǎǳōƳŜǊǎƛōƭŜ, pouvant ainsi contenir une crue 
de 6 000 m3/s de la Durance. [Ŝǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŀƭƭŀōǊŝƎǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
déclarés barrages de retenue de classe B par le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles 
applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de 
sûreté des ouvrages hydrauliques. 

4.2. OBLIGATION DE LA CNR VIS-A-VIS DE LȭÉTAT 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ нт Ƴŀƛ мфнм ŘƛǘŜ ζ ƭƻƛ wƘƾƴŜ η ŀǇǇǊƻǳǾŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ Řǳ ǘǊƛǇƭŜ 
point de ǾǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
agricoles. La « loi Rhône » a permis de construire la concession du Rhône, qui est structurée autour 
de 3 documents fondamentaux : 

- La convention de concession générale du 20/12/1933 approuvée par le décret du 
05/06/1934, ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩÉtat ŀŎŎƻǊŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛtation 
du Rhône à la CNR ; 

- Un cahier des charges général de la concession, annexé à la convention de concession 
générale précitée, approuvé par le décret du 05/06/1934 qui détaille les obligations 
générales de concessionnaire de la CNR ; 

- Un cahier des charges spécial pour chaque chute hydroélectrique, annexé à une convention 
ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩÉtat et la CNR, approuvé par décret qui détaille les obligations de 
concessionnaire de CNR pour chaque chute hydroélectrique. 

Afin de respecter ses obligations de concessionnaire, la CNR réalise des opérations de dragage 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǳǊ répondre notamment aux objectifs suivants : 

- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ мс Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
charges spécial de chaque chute hydroélectrique) ; 

- Entretien des ouvrages de la concession (articles 10 et 15 du cahier des charges général). 

[ΩŀǊǊşǘŞ interpréfectoral n°2011077-0004 du 18 mars 2011, portant autorisation au titre des articles 
L.214-1 Ł с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ domaine 
concédé du Rhône de la ŎƘǳǘŜ ŘŜ DŞƴƛǎǎƛŀǘ ŀǳ ǇŀƭƛŜǊ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ la CNR à réaliser ses dragages 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Ces dragages concernent : 

- ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ Ǉŀǎǎŀge des crues, 



Dérogation à la réglementation des espèces protégées ς Confortement de digue RD de la Durance ς Avignon (84) 

 

AMÉTEN ς Décembre 2020  Page 12 sur 197 

 

- le maintien du chenal navigable, 
- ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘǊŀƎŀƎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ interpréfectoral ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
précité, sont ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Les demandes sont instruites par la police dŜ ƭΩŜŀǳ 
ό5w9![ύ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ services : DREAL, ARS, DDT, OFB. Une réunion annuelle de programmation 
permet de valider le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł la CNR de lancer ses 
travaux de dragage selon le planning retenu. 

4.2.1. SPECIFICITE SUR LA DURANCE 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŀƭƭŀōǊŝƎǳŜǎ, un cahier des charges spécial a été réalisé et 
définit les obligations du concessionnaire. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с όƻǳǾǊŀƎŜǎ prƛƴŎƛǇŀǳȄύ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
digues insubmersibles sur les deux rives de la Durance (pas de notion de revanche) de la confluence 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǾƛŀŘǳŎ SNCF. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ sont définies les revanches des digues insubmersibles : 

- 50 cm en rive gauche 
- 1 mètre en rive droite 

[ŀ /bw ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
6 000 m3/s sans débordement. 5ŝǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛdence ǉǳΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όс 000 m3κǎύ ƴΩŜǎǘ 
plus susceptible ŘŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ǎŀƴǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŘǊŀƎŀƎŜΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧύΦ 

4.3. PRESENTATION DU CONTEXTE ACTUEL 

5ŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мфтлΣ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ 
rapidement encombré. Sur le tronçon en aval du ǎŜǳƛƭ ŘŜ /ƻǳǊǘƛƴŜΣ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux ont été réalisés en 1986, 1991, 1995 et 2011 afin de conserver la capacité hydraulique de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (Tableau 1). 

Tronçon aval ς entre seuil et confluence Rhône 

Année opération volume 

Mai 1986 Dragage, conservation capacité hydraulique 436 000 m³ 

1991 Dragage, conservation capacité hydraulique 369 500 m³ 

1995 Dragage, conservation capacité hydraulique 327 700 m³ 

2011 Dragage, conservation capacité hydraulique 442 750 m³ 

Total du volume extrait 1 575 950 m³ 

Tableau 1 Υ ±ƻƭǳƳŜ ŜȄǘǊŀƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŀǾŀƭ 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ /bwΣ ŘŜǎ ǘraǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ 
Ce secteur Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ōǊŀǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩƛƴŎƛǎŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ŀŎǘƛŦ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀƴŎǎ ŘŞŎƻǳǾǊŀƴǘǎΦ 

Afin de contourner ce phénomène, un bras central avait été créé en 1988 (Tableau 2), mais les 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǎƛƻƴ ŀǾŀƛŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ мффпΦ 

9ƴ нллсΣ ǳƴ ŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ travaux du viaduc LEO (Tableau 2), 
qui est venu impacter le lit de la Durance par plusieurs piles, dont une en pied de digue sur la rive 
droite. 
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Tronçon amont ς entre seuil et viaduc SNCF 

Année opération volume 

1988 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun bras secondaire 93 000 m³ 
2006 Arasement des bancs pour LEO 130 000 m³ 

Total du volume extrait 223 000 m³ 

Tableau 2 : Volume extrait lors des travaux effectués sur le tronçon amont 

Au cours de ces années, lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧƻƴds de la Durance a mené un désordre en pied de berge 
rive droite, mis en évidence par des levés bathymétriques, dont lΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ des profils est 
présenté ci-après : 

 

Figure 5 Υ {ǳƛǾƛ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

La Figure 6 ci-après montre le profil bathymétrique P5 avec le levé de 1970 (en rouge) et celui de 
нлмр όŜƴ ǾŜǊǘύΦ [ΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ оκм όŎΩŜǎǘ-à-dire 3 unités 
horizontales pour 1 unité verticale) à une penǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оκнΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
digue de 5 m horizontalement et 4 m verticalement. 
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Figure 6 : Profil P5 représentant les levés bathymétriques de 1970 (rouge) et 2015 (vert) 

On notera ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƛed est venu à la fois déstabiliser et creuser les matériaux mis en 
place en protection de berge (enrochements) mais également à affouiller les matériaux du lit de la 
Durance (graviers sableux). 

Ainsi, on peut en déduire que le processus en place est multiple Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴ affouillement à 
proprement parlé (arrachement et transport des matériaux par la Durance) mais aussi de 
phénomènes de glissement superficiel de pied de talus (engendrés par la suppression de la butée de 
ǇƛŜŘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜnt). 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ environ 175 m entre les profils 4.00 et 5.75 
(Figure 7ύΣ ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ plus de 5 m en dessous de la crête du seuil. 

 

Figure 7 : BathȅƳŞǘǊƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
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¦ƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŜrnier 
levé bathymétrique effectué après la crue de décembre 2016. 

Le tableau ci-après résume cette analyse au droit du profil le plus défavorable. 

Période Affouillement 
Vitesse annuelle moyenne sur la 

période considérée 

1970 à 1988 100 cm Ғ с ŎƳκŀƴ 

1988 à 2007 60 cm Ғ о ŎƳκŀƴ 

2007 à 2013 210 cm Ғ ор ŎƳκŀƴ 

2013 à 2015 30 cm Ғ мр ŎƳκŀƴ 

31/03/2015 à 02/12/2016 20 à 100 cm 12 à 60 cm/an 

Tableau 3 Υ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ мфтл Ł нлмс 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩaffouillement avait ralenti à la suite des travaux de 1988 et, au contraire, a 
ŀŎŎŞƭŞǊŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ Ŝƴ нллсΦ La surveillance par bathymétrie de ce secteur a 
confirmé, lors du dernier levé de 2016, ǉǳŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ très actif.  

[ΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ōŜǊƎŜ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ 
qui semblent prépondérants :  

- ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩƛƴŎƛǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł 
proximité immédiate de ƭΩŜƴŘƛƎǳŜment,  

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Řǳ ǘŀƭǳǎ ŀƳƻƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ǘǊƻǇ ǇŜǘƛǘǎ 
ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ǾƛǘŜǎǎŜǎ Ŝƴ ŎǊǳŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ōşŎƘŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
historiques).  

Le risque majeur est représenté par le glissement du talus amont, notamment en fin de décrue de la 
Durance. Le diagnostic a mis en évidence que ce risque est avéré sur le secteur autour du profil 5 où 
ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴt a entamé le pied de la berge. 

Sur ce secteur, dont le linéaire est estimé à 175 m, un glissement du talus amont peut avoir lieu à la 
ŘŞŎǊǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ pourraient être notables : glissement localisé 
ou global, affectant le corps dŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  

De plus, ŎŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ƻǳ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
le danger lié à une deuxième crue qui solliciterait une digue affaiblie. 

Le linéaire restant ne présente pas de risque majeur à ce jour, mais il est soumis au phénomène 
ŘΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł 
long terme aux risques de glissement identifiés dans la zone critique.  

Par conséquent, il est important de traiter le problèƳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ŘƛƎǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł 
ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ dans 
le temps. 
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5. DESCRIPTION DU PROJET 

5.1. DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŜǊƎŜΣ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ 
ƭŜ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŘƛǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ hydrauliques de la 
5ǳǊŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴŎƛǎƛƻƴΦ 

Pour cela, le projet consiste à réaliser cinq éǇƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘΣ 
accompagné par un élargissement des bras rive gauche et droite au détriment du banc central afin 
ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ōŀƴŎ (Figure 8). Le projet de 
ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŞǇƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩentretien du lit de la Durance 
où des extractions de matériaux sont en cours ǇƻǳǊ ǊŜŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ Ře dépôts 
alluvionnaires actuels. 

/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ƭƛǘ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƘŜƴŀƭΣ 
rétablissement de la section hydraulique) ont été autorisés par la fiche dragage validée le 18 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜƴǘ Ł ƭΩ!Lt ƴϲнлммлтт-0004 du 18 mars 2011. Il est à noter que la fiche 
ŘǊŀƎŀƎŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ /bwΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όah!ύ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5w9![ 
PACA, MOA de la Liaison Est-Ouest (LEO) Avignon et tiǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ό±ŀǳŎƭǳǎŜΣ 
Bouches-Du-wƘƾƴŜ Ŝǘ DŀǊŘύ Řǳ у ŀƻǶǘ нлло ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀǊŀǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ [9hΦ 

Le confortement de digue sera constitué, tƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ Ŝn amont de la zone traitée, par un épi, 
transversal au flux hydraulique dans le bras rive droite, afin de rediriger les flux vers un bras central 
en cours de réalisation dans le cadre du ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5urance. 
Ce bras central ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳōƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳme il a déjà été observé après des 
travaux réalisés en 1988 sur cette même zone. Le projet vise alors à augmenter la vitesse 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ce bras central, afin de diminuer les travaux ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǉǳƛ 
seraient nécessaires pour le maintenir en état. 

Ensuite, une protection efficace du pied de la berge rive droite sera obtenue grâce à une succession 
de quatre épis du P3 au P6 intégrant une réfection de la protection du talus, là où elle est détériorée. 
[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǇƛ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŀǾŀƭ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ tсΦрΦ /Ŝǘ 
ensemble constitue une protection rapprochée avec des points durs. 
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Figure 8 : Intégration du ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŘǊŀƎŀƎŜύ 

Cette protection permettra de : 

- Résister à une vitesse de 3,4m/s, correspondant à la vitesse maximale de la Durance dans 
le lit mineur ; 

- wŜŘƛǊƛƎŜǊ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝƴ ƭΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ; 

- Baisser ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝƴ ōŜǊƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
la protection existante en bon état ; 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊŀǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ; 

- Garantir la stabilité du pied de la berge et la stabilité globale ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Le dimensionnement a été validé via un modèle hydraulique 2D qui a permis de simuler la situation 
future avec une meilleure répartition des débits et une baisse des vitesses dans le bras en rive droite 
Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

5.2. DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU PROJET 

5.2.1. DIMENSIONNEMENT DE LȭOUVRAGE 

La protection rapprochée, par épis et protection de talus, est circonscrite au secteur de berge affecté 
ǇŀǊ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƛŜŘΦ 

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǇƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴŎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘΦ /Ŝǘ ŞǇƛ 
ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŞ Ł ƭŀ ŎƻǘŜ ŘŜ мф Ƴ bDC ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŘƛǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜ ōǊŀǎ ŎŜƴǘǊŀƭ 
de la Durance, prévu dans le projet de réaménagement global du lit. 
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En ce qui concerne les quatre épis en berge, ils seront fondés sous le fond du lit actuel incisé et calés 
à la cote de 18 m NGF. Leur espacement est fixé à 60 m maximum afin de garantir la stabilité aux 
ǘƻǳǊōƛƭƭƻƴǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

La longueǳǊ ŘŜǎ ŞǇƛǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл Ƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘκlongueur moyen par 
rapport aux valeurs usuelles dans les rivières à méandre, où les épis sont utilisés pour maintenir 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŞǊƻǎƛŦ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǘŀōƭŜs, la largeur en crête a été fixée à 3 m et les talus ont une pente de 
3/2 όŎΩŜǎǘ-à-dire 3 unités horizontales pour 2 unités verticales). 

La stabilité de lΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ sera assurée par une protection du talus qui raccorde les épis, sur le 
linéaire dont les coefficients de sécurité ne sont pas assurés à ce jour (soit entre les épis 3, 4 et 5). 
/ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŞǇƛ р ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
conforté. 

La conception du confortement a été réalisée dans le cadre du projet global ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘΦ /Ŝ 
projet global prévoit de créer un bras principal en terrassant le banc central. 

[Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ global montre une importante 
diminution des vitesses en aval de la zone de confortement par épis. La vitesse maximale estimée à 
оΣп Ƴκǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł мΣр Ƴκǎ ǎǳǊ ƭŜ ōǊŀǎ en rive droite en aval des épis à la suite de la 
réalisation du projet. 

5.2.2. DIMENSIONS DES ENROCHEMENTS 

Pour la réalisation du corps des épis, une blocométrie de type 600/1500 kg sera utilisée. Une marge 
de sécurité est appliquée Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘΩŞǇƛ 
(Figure 9). 

En ce qui concerne la protection en berge et le raccordement, ils seront réalisés avec une 
blocométrie de 10/400 kg, vu la baisse de vitesse attendue. 

En aval du projet, la protection existante en 10/400 kg sur les parements de ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ est 
maintenue, sans modification. /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ en pied, sera en mesure 
de résister aux sollicitations, une fois les vitesses abaissées. 

 

Figure 9 Υ tǊƻŦƛƭ ŘΩŞǇƛ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ 
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5.3. DEROULEMENT DES TRAVAUX 

5.3.1. MODE DE REALISATION DES TRAVAUX 

La zone des travaux est très limitée et se trouve principalement sur la berge et dans le lit de la 
Durance. La pose des enrochements se fera depuis la piste de risberme de la digue en eau.  

Les travaux comprennent : 

- Les installations générales de chantier : 
Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊrains destinés aux installations. 
Á [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ 
Á Les branchements aux réseaux (électrique, eau, téléphone). 
Á [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

- Les travaux préparatoires : 
Á Balisage du périmèǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ 
Á Les travaux préalables de débroussaillage,  
Á La préparation des plateformes (zone de reprise des matériaux si nécessaire). 

- Des transports par voie terrestre des enrochements à mettre en place. 

- Les travaux de terrassement : 
Á Les opérations ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛǉǳŜǘŀƎŜΣ 
Á [ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞǇƛǎ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞǇƾǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǎǳǊ 

une zone de reprise, 
Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ ǊƛǎōŜǊƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ 
Á Le remblai des matériaux extraits entre les épis, 
Á La percolation des enrochements par des matériaux fins issus des déblais, 

- Les travaux de revégétalisation. 

- La remise en état des lieux en fin de travaux. 

5.3.2. ACCES ET ZONE DE TRAVAUX 

Les installations des chantiers seront implantées à proximité sur les terrains du domaine CNR en rive 
droite. 

Des travaux de débroussaillage seront nécessaires, les matériaux présents sur place seront réutilisés, 
des zones ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ travaux et/ou 
sur les terrains des installations de chantier. 

Les enrochements neufs à mettre en place seront déjà stockés sur des zones de transit sur le 
ŘƻƳŀƛƴŜ /bw ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
CNR (cf. plan de localisation ci-après). 
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Figure 10 : Localisation dŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ό/bwύ 

[ŀ ȊƻƴŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ /ƻǳǊǘƛƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у ллл Ƴч ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ /bw ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ [ŀ ȊƻƴŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

5.3.3. PLANNING PREVISIONNEL 

9ƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜs services instructeurs, un macro-
planning prévisionnel est proǇƻǎŞΣ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ŘŜ septembre 2021 à janvier 2022 : 

- Septembre, octobre 2021 : installations, création des accès et débroussaillage ; 

- Octobre 2021 à fin février 2022 : travaux de terrassement, déblais de la protection 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŞǇƛǎ Ŝƴ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘΦ 

5.3.4. M!4%2)!58 -)3 %. |562E 

5Şōƭŀƛ ƳŜǳōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ 9 000 m3 

Remblai matériaux du site 9 000 m3 

Enrochement 10/400 kg 22 000 t 

Enrochement 600/1 500 12 000 t 

5.3.5. ESTIMATION DES COUTS 

Le montant total ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ, 
est estimé à 1,7 aϵ. Ce coût ne prend pas en compte les travaux de terrassement dans le lit de la 
rivière qui seront intégrés au coût des opérations de ŘǊŀƎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΦ 

 

 Stock 
provisoire 

CHANTIER 
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5.4. OBJECTIFS ET DESCRIPTION DU PROJET GLOBAL DȭENTRETIEN DE LA CONFLUENCE 

DE LA DURANCE AVEC LE RHONE 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ, comprend plusieurs opérations pour pouvoir mener 
Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƴǘ {b/C Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 
/ƻǳǊǘƛƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ όŜƴǾƛǊƻƴ м 700 mètres linéaires) : 

- ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ /bwΣ ǎƻǳǎ aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ah! /bwΣ 

- ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [9hΣ ǎƻǳǎ aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 5w9![ 
PACA, 

- ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tǊŞŎǳǊǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŜǘŞ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ (PSH) de ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ 
ŘǊƻƛǘŜ ŘŞŎƭŀǊŞ Ł ƭŀ 5w9![ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƛǎƛƻƴ Ř ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ όŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
rive droite, objet du présent dossier). 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ 5w9![ hŎŎƛǘŀƴƛŜ tƾƭŜ hǳǾǊŀƎŜǎ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ t{I Ŝǎǘ 
devenu un Évènement Important pour la Surêté Hydraulique (EISH). 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ǿƻƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ : 

- un confortement de la digue en rive droite depuis la berge (objet du présent dossier), 

- un terrassement, principalement dans les bancs existants, par moyens terrestres stricts, qui 
comprendra : 

V la recréation de bras multiples aux caractéristiques variées (profondeur, berges, 
ǇŜƴǘŜǎΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΧύ Τ 

V ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢b ŘŜǎ ƛƭŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ όŘŞǇƾǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ 
matériaux, rŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΧύ Τ 

V ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ 
compatibles avec la biodiversité et les enjeux hydrauliques ; 

V une gestion durable des habitats intégrant les enjeux écologiques (calendrier, mode 
ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /bwΧύΦ 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ƎǳŞ όŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛǎŎƭŜǎύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ƎǊŀǾƛŜǊǎ Řǳ ƭƛǘ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǘƛǊŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘs, 

- un chargement direct des matériaux graveleux sur les camions et une dépose et reprise au 
fur et à mesure des ressuyages des matériaux limoneux (reprises faites sur les zones à 
terrasser), 

- une évacuation des matériaux vers différentes carrières localisées à proximité afin de 
valoriser les matériaux dans la filière BTP, voire pour une partie des limons en valorisation 
agricole. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ όah! /bwύ ŀ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ CƛŎƘŜ 
Dragage validée le 18 janvier 2019, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!Lt ƴϲнлммлтт-0004 du 18 mars 2011. 

5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ wƘƾƴŜ ŀ 
souhaité intégrer pleinement la thématique « biodiversité η Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ 
importŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ /bw ό[ȅƻƴ Ŝǘ !ǾƛƎƴƻƴύΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ b!¢¦w![L! Ŝǘ 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ : 

- Aux objectifs de gestion hydraulique fixés à la CNR par la Loi Rhône (transparence 
hydraulique) ; 

- Aux contraintes hydrauliques de la LEO (hauteur à la côte maximale de 16,50 m) ; 
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- " ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ ŀǳȄ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ 
Ŝƴ ǘǊŜǎǎŜ Řƻƴǘ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ŜǎǘΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩǳƴŜ des rivières 
emblématiques. 

 

Figure 11 Υ hōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ 
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6. CONTEXTE DE LA DEMANDE DE DEROGATION 

Conformément à la réglementation en vigueur, un dossier de dérogation pour la destruction et 
ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘϥƛƴŘƛǾƛŘǳǎ, 
devient obligatoire selon les conditions stipulées par les articles L.411-1 et L.411-2 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ comme l'illustre le schéma suivant : 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ Espèces protégées, aménagements et infrastructures (MEDDE, 2012), "la dérogation 
ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ selon les termes des arrêtés de protection, aux 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ 
successifs dŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
ou la dégradation remette en cause le bon fonctionnement de ces cycles biologiques". 
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Cette condition conduit donc à considérer que certains impacts sur les aires de repos et les sites de 
reproduction sont acceptables, en particulier dans la mesure où le bon fonctionnement des cycles 
biologiques des espèces considérées, au niveau de la population présente sur le territoire impacté et 
à sa périphérie, ne sont pas remis en cause. 

{Ŝƭƻƴ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
protégées à intégrer à la démarche de dérogation au regard de : 

¶ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭϥŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ 
biologique, puis le riǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ; 

¶ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ όǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻn, alimentation et 
déplacement) ; 

¶ le risque de destruction potentielle d'espèces faunistiques. 

La présente demande de dérogation a été établie par l'analyse de la totalité des espèces protégées 
ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

6.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

La présente étude se base sur la réglementation en vigueur, présentée dans les paragraphes 

suivants. 

6.1.1. CADRE REGLEMENTAIRE GLOBAL 

[Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Υ 

¶ Décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d'impact des projets 
de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements ; 

¶ Décret n° 2010-оср Řǳ ф ŀǾǊƛƭ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Τ 

¶ Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ; 

¶ Décret 2003-767 du 1er août 2003, modifiant les décrets du 12 octobre 1977 et du 23 avril 
1985 sur les études d'impact, relatif à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement ; 

¶ Articles L.110-1, L.122-1 et suivants, L.123-1 et suivants, L.123-9, L. 411-1 à L.414-7 ainsi que 
des articles R122-1 et suivants, R.214-25, R.214-34 à R.214-39 et R.414-19 à R.414-26 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ Directive Habitats 92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels, de la flore et 
de la faune sauvage ; 

¶ Directive Oiseaux 2009/147 (modifiant DO 79/409) concernant la conservation des oiseaux 
sauvages ; 

¶ Circulaire du 15 avril 2010 abrogeant prochainement la circulaire DNP/SDEN n° 2004-1 du 5 
ƻŎǘƻōǊŜ нллпΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜs et projets de travaux, 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000 (BO du MEDD du 15 novembre 2004). 
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6.1.2. CALENDRIER REGLEMENTAIRE DU DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES 

PROTEGEES » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜ ƭŀ Ϧ5ƛrective Habitats" 92/43/CEE a introduit la notion de dérogation à la protection 
stricte des espèces dans les États membres, à travers la transcription de la réglementation 
européenne en droit national. 

Ce chapitre présente les divers textes réglementaires, indispensables à l'élaboration du dossier de 
demande de dérogation "espèces protégées", rédigé conformément à l'article 16 de la "Directive 
IŀōƛǘŀǘǎϦ фнκпоκ/99Σ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭϥŀƭƛƴŞŀ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ 
conditions de ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ 

 

6.1.2.1. CADRE LEGISLATIF 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ « lorsqu'un intérêt scientifique particulier 
ou que les nécessités de la préservation du patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces 
animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits : 

¶ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ƻǳ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ 
ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces 
ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 
détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

¶ la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux 
de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours 
de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, 
leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

¶ la destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou 
végétales ». 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-н ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
et animales ainsi prƻǘŞƎŞŜǎΦ 5Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 

 

6.1.2.2. ARRETES MINISTERIELS 

/Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŦƛȄent les modalités de leur protection. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-н ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
et animales ainsi protégées.  

5Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛveau national et 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ  

[Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǊǊşǘŞǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ǆǳŦǎΣ ƴƛŘǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŞƎŀƭement sur les sites de 
reproduction et les aires de repos des animaux. 

Depuis 2007, une grande partie des arrêtés visant la faune ont été republiés afin de respecter les 
Directives "Habitats" 92/43/CE et "Oiseaux" 2009/147/CE. Les arrêtés suivants portent sur les 
ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Υ  

¶ Arrêté du 21 juillet 1983 modifié le 18 janvier 2000 protégeant les écrevisses autochtones 
(J.O.R.F du 19/08/1983 et J.O.R.F. du 28/01/2000) ; 
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¶ Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble 
du territoire national (J.O.R.F du 22/12/1988) ; 

¶ Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection. (J.O.R.F. du 06/05/07) ; 

¶ Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ όWΦhΦwΦCΦ Řǳ муκмнκнллтύ Τ 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝt 
les modalités de leur protection. (J.O.R.F. du 05/12/09) ; 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
modalités de leur protection. (J.O.R.F. du 10/05/2007) ; 

¶ Arrêté du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection 
ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
nature. 

Globalement, les modalités de protection sont de deux ordres selon les espèces : 

¶ Protection des individus sous toutes leurs formes (pour toutes les espèces concernées 
exceptées les écrevisses) : destruction, mutilation, capture, enlèvement et perturbation 
intentionnelle interdits (article 2 pour les amphibiens et les reptiles ; article 4 pour les 
oiseaux) ; 

¶ Protection des sites de reproduction et des aires de repos (pour certaines espèces selon les 
groupes) : destruction, altération ou dégradation interdites pour autant que soit remis en 
cause le bon accomplissement des cycles biologiques (article 1 pour les écrevisses ; article 2 
pour les mammifères ; article 3 pour les amphibiens, les reptiles et les oiseaux). 

 

6.1.2.3. DEROGATIONS A LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

!Ǿŀƴǘ нллсΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ 
exceptionnel et dérogatoire et uniquement à des fins scientifiques.  

Depuis le 5 janvier 2006, en application de la loi n° 2006-мм Řǳ р ƧŀƴǾƛŜǊ нллс ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ł condition 
ϦǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ Τ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ƴǳƛǎŜ Ǉŀǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ Řŀƴǎ 
un état de conservation favorable des populations des espèces concernées dans leur aire de 
répartition naturelle". 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-2 dǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎŜǊƴŞŜǎ Υ 

¶ « dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 
habitats naturels ; 

¶ pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

¶ dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

¶ à des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces 
et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation 
artificielle des plantes ; 

¶ pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
spécimens ». 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dérogations. Il précise également le contenu de la demande. Dans le cas général, la demande est 
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ŦŀƛǘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ от ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǾŜǊǘŞōǊŞǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ 
ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ όarrêté du 9 juillet 1999 modifié le 27 mai 
2009). Aucune de ces espèces n'est concernée dans le cadre du présent projet. 

La décision préfectorale est énoncée, après avis consultatif du Comité Scientifique Régional de 
Protection de la Nature (CSRPN) ou du Conseil National du Patrimoine Naturel (CNPN).  

 

6.2. CONDITIONS POUR LȭOBTENTION DE LA DEROGATION AU TITRE DE LȭARTICLE 

L.411-2 DU CODE DE LȭENVIRONNEMENT 

6.2.1. JUSTIFICATION DES RAISONS IMPERATIVES DE LȭINTERET PUBLIC MAJEUR DU PROJET 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ wƛǾŜ 5ǊƻƛǘŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ 
ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ōǊŀǎ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ 
5ǳǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ǾƛŦΦ [ΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ±ŀƭƭŀōǊŝƎǳŜǎ Ŝǘ ƛƭ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ƴƻƴ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘection pour une crue de projet de 6 000m3/s sur 
la Durance. 

La protection à long terme de la digue vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ en Courtine et du confortement du talus amont de 
ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ zone déclarée en Événement Important pour la Sûreté Hydraulique (EISH). Ce 
projet prévoit : 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǊŀǎ ŎŜƴǘǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳrance pour soulager le bras en rive droite 
(travaux réalisés en 2020). 

¶ [ΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
(travaux de compétence CNR en fin de réalisation 2019-2020, travaux de compétence de la 
DREAL PACA (prévus en 2021-2022). 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǇƛǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝƴ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ōƭƻŎƻƳŞǘǊƛŜ сллκмрллƪƎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ όŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ /bw 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇèces protégées, ainsi que pour le risque de destruction d'individus 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ 
ƭΩ9L{I Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ : 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻn externe, qui ont lieu lors des 
épisodes de crues annuelles et morphogènes.  

¶ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŀƭǳǎ ŀƳƻƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎŀǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ 
de stabilité, réalisés pour le diagnostic, ont montré un risque non négligeable de glissement 
Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŀƭǳǎ ŀƳƻƴǘ όŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜύ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ 
maximal, en phase de décrue.  

Cette protection efficace à long terme, du pied de la digue, a été dimensionnée avec un premier épi 
transversal et une succession de 4 épis, intégrant une réfection de la protection du talus, là où elle a 
ŞǘŞ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǇƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōǊŀǎΣ Ŝǘ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǊŀǎ Ŝƴ rive droite. Cette 
conception permet ŘΩaugmenter le temps entre chaque entretien dans le bras principal grâce à un 
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auto-entretien lors des périodes de crue, mais également de limiter les travaux de confortement au 
ǎŜǳƭ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭΦ 

Cet ensemble constitue une protection rapprochée avec des points durs (épis), dimensionnée afin 
de : 

¶ Résister à une vitesse de 3,4 m/s, correspondante à la vitesse maximale de la Durance dans le 
lit mineur, après réalisation du projet, 

¶ Rediriger le flux de la ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝƴ ƭΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ Řǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜΣ 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊŀǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ 

¶ Garantir la stabilité du pied de la digue et la stabilité globale ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Pour information, dŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΣ Ǿǳ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎation et le risque vis-à-
Ǿƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ, une solution de parade a été 
ŞǘǳŘƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ [ŀ ǇŀǊŀŘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 
ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘalus amont lors de la décrue. Cette parade ne remplace pas le 
ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ. Le seuil 
ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ ǇŀǊŀŘŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ł ǊƛǎǉǳŜ 
en conditions de sécurité pour les intervenants. 
 

6.2.2. JUSTIFICATION DE LȭABSENCE DE SOLUTIONS ALTERNATIVES SATISFAISANTES 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
solution de confortement. 

/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŘiguement pouvait alors être envisagée selon 2 scénarii présentant des 
incidences sensiblement différentes : 

- Scénario 1 : une protection du talus longitudinale à la rivière (scénario non retenu),  

- Scénario 2 : une protection rapprochée de la berge par épis et protection de talus 
(scénario retenu et présenté dans ce dossier). 

6.2.2.1. PRESENTATION DU SCENARIO NON RETENU : PROTECTION LONGITUDINALE 

¶ Principe : La protection longitudinale en enrochement en pied de la berge représente la 
solution de confortement classique sur une rive, telle la rive droite, afin de la protéger des 
écoulements du chenal soumis à incision. 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƛŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƭŀǊƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
ŎŜƴǘǊŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōǊŀǎ ǾƛŦ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴŎƛǎƛƻƴΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ōŜǊƎŜΣ ǊŜƴŘ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘΦ 

[ŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
continu qui doit permettre de diriger et maintenir les écoulements vers les nouveaux bras. Pour 
ǊŀǇǇŜƭΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜΣ ƭŜ ōǊŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀ ŞǘŞ ŎƻƭƳŀǘŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜΦ /Ŝ ǉǳƛ 
a provoqué une nouvelle concentration des écoulements en rive droite. 

¶ Description du confortement longitudinal : Ce confortement consistait en une protection en 
ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘŀƭǳǎ ŘŜ оκм όŎΩŜǎǘ-à-dire 3 unités 
horizontales pour 1 unité verticale) afin de pouvoir être réalisée par déversement des matériaux. 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ пллκулл ƪƎΣ ŘƻƴŎ ǎƻn épaisseur était a minima de 
1 ƳΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǘŜ му Ƴ bDC ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ōşŎƘŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ мΣр Ƴ Ŝƴ-dessous du 
fond du chenal actif actuel.  
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Cette protection reposait Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀŘŞǉǳŀǘǎΦ {ǳǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ 
мтр ƳΣ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ 
ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞǾŜǊǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ de blocométrie 
intermédiaire (10/400 kg) aurait été recrée à nouveau (Figure 12). 

 
Figure 12 : Schéma du confortement linéaire (vue en profil) 

Cette protection devait être étendue préventivement à tout le linéaire impacté, soit 675 m. Sur les 
плл Ƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ tс Ł tмлΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ млκплл ƪƎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ Şǘŀǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝƴ пллκулл ƪƎΦ 
 

6.2.2.2. JUSTIFICATION DU CHOIX 

Le premier scénario (protection longitudinale) est une solution de confortement classique qui vise à 
mettre en sécurité le pied de la berge en rive droite par rapport aux vitesses importantes estimées 
dans le lit de la rivière. Cette solution a été dimensionnée vis-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ǉǳƛ 
ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  

[ŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
moyen et long terme, ne garantissait pas ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ 

Le deuxième scénario (protection par épis) vise à redessiner le lit de la rivière dans le cadre du 
ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŦŦŜŎǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ 
de limiter les travaux ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦǳǘǳǊ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘǳǊǎ Ŝƴ ōŜǊƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ōŀƴŎǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōǊŀǎΦ  

/ŜǘǘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ 
Ŝǎǘ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Řǳ 
bras en rive droite. /Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳr le linéaire de la 
berge en rive droite. 

 

6.2.3. JUSTIFICATION DU MAINTIEN DE LȭETAT DE CONSERVATION DES ESPECES PROTEGEES 

IMPACTEES 

Se reporter au chapitre 17ϦWǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎϦ 
page 168, après l'évaluation des incidences résiduelles du projet. 

 

 



Dérogation à la réglementation des espèces protégées ς Confortement de digue RD de la Durance ς Avignon (84) 

 

AMÉTEN ς Décembre 2020  Page 30 sur 197 

 

7. -%4(/$/,/')% $% ,ȭ%4UDE 

7.1. DEFINITION DE LȭAIRE DȭETUDE 

Les éléments constituant ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 du Code 
de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ont été repris des études rédigées par ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ NATURALIA 
ENVIRONNEMENT (Dossier technique relatif à la prise en compte des enjeux écologiques) pour le 
ŘǊŀƎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ wƘƾƴŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŞƎŀƭement les travaux de 
ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ en rive droite. Une recontextualisation vis-à-vis de ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
dédiée aux travaux de confortement a ensuite été réalisée ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ !a;¢9b. Des 
inventaires complémentaires ont également été réalisés par NATURALIA ENVIRONNEMENT en 2020 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΦ 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩétude a été définie ainsi : 

- tƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

- tƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŀƛǊŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŀǾŜŎ ǊƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
aux abords ainsi que les liens fonctionnels qui peuvent exister entre ces espaces et le site. 
Certaines espèces en effet ont une partie de leur cycle biologique qui se déroule dans des 
biotopes différents. Il convient donc ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀǳǎǎƛ ŎŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŜƳǇǊǳƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de quelques centaines de mètres autour du site. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ŘŜǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ře réflexion : 

¶ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǘǊƛŎǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

¶ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭŀǊƎŜ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όƻƛǎŜŀǳȄΣ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣΧύ ǎƻƛǘ ǉuelques 
ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 



;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ς Confortement de ƭΩŜƴdiguement rive droite de la Durance ς Avignon (84) 

 

AMÉTEN ς Novembre 2020  Page 31 sur 197 

 

 

Figure 13 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ NATURALIA ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ 
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7.2. RECUEIL BIBLIOGRAPHIQUE ET CONSULTATION DE PERSONNES RESSOURCES 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ 
afin de regrouper toutes les informations pour le reste de lΩŞǘǳŘŜ : sites internet spécialisés (DREAL, 
...), inventaires, études antérieures, guides et atlas, livres rouges, travaux universitaires ... Cette 
phase de recherche bibliographique est indispensable et déterminante. Elle permet de recueillir une 
somme imǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
sources bibliographiques consultées pour cette étude sont citées dans la bibliographie de ce rapport. 

À titre indicatif, les personnes et/ou organismes suivants ont été sollicités :  

Structure Logo Consultation Résultat de la demande 

DREAL PACA 

 

/ŀǊǘŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜ Cartographie communale par espèce 

Inventaire National 
du Patrimoine 

Naturel  

Base de données en ligne 
https://inpn.mnhn.fr 

tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
[ƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 

LPO-PACA 

 

Base de données en ligne 
Faune-PACA : www.faune-

paca.org 

Données ornithologiques, 
batrachologiques, herpétologiques 
et entomologiques, mammifères 

NATURALIA 
 

Base de données 
professionnelle 

[ƛǎǘŜ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŞƭŀōƻǊŞŜ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

secteur  

OnEm 
(Observatoire 
Naturaliste des 
Ecosystèmes 

Méditerranéens)  

base de données en ligne 
http://www.onem-

france.org 
(en particulier Atlas 
chiroptères du midi 

méditerranéen) 

Connaissances de la répartition 
locale de certaines espèces 

patrimoniales. 

SILENE 

 

CBNMP 
(Conservatoire Botanique 

National Méditerranéen de 
Porquerolles) via 

base de données en ligne 
flore 

http://flore.silene.eu 

[ƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
patrimoniales à proximité de la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Base de Données Silène 
Faune 

http://faune.silene.eu/ 

Cartographie détaillée des espèces 
animales 

 

https://inpn.mnhn.fr/
http://www.faune-paca.org/
http://www.faune-paca.org/
http://www.onem-france.org/
http://www.onem-france.org/
http://flore.silene.eu/
http://faune.silene.eu/


Dérogation à la réglementation des espèces protégées ς Confortement de digue RD de la Durance ς Avignon (84) 

 

AMÉTEN ς Décembre 2020  Page 33 sur 197 

 

7.3. CALENDRIER DES PROSPECTIONS : EFFORT DȭECHANTILLONNAGE 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ōŃǘƛŜ ǎǳǊ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
terrain réalisés, durant les années 2016 et 2017, qui ont été définis selon le calendrier phénologique 
des espèces. Une mise à jour des données naturalistes a également été réalisée pour les groupes 
taxonomiques suivants : malacofaune, mammifères semi-aquatiques, chiroptères, avifaune et flore 
(terrestre et aquatique). Ces inventaires ont été effectués entre mars et septembre 2020. Le tableau 
ci-dessous détaille les différents passages : 

IN
V

E
N

T
A

IR
E

S
 2

0
1

6
 /

 2
0

1
7

 

Groupes Intervenants Dates de prospection Conditions météorologiques 

Flore terrestre et 
aquatique 

Plantes invasives 
Habitats naturels 

Robin PRUNIER 

29 avril 2016 
2 juin 2016 
10 juin 2016 
8 juillet 2016 
31août 2016 

12 octobre 2016 
05 avril2017 (roselière) 
13 avril 2017 (roselière) 

Temps clair, vent modéré 
Temps couvert à ensoleillé, sans vent 

Temps clair, vent fort 
Temps couvert à ensoleillé, sans vent 

Temps ensoleillé, sans vent 
Temps clair, ensoleillé, sans vent 
Temps clair, ensoleillé, sans vent 
Temps clair, ensoleillé, sans vent 

Entomofaune Guillaume AUBIN 

15 avril 2016 
26 avril 2016 
14 juin 2016 
17 juin 2016 

01 juillet 2016 
29 juillet 2016 
31août 2016 

06 juin 2017 (roselière) 
10 juillet 2017(roselière) 

Temps couvert, sans vent 
Temps clair, vent moyen à fort 

Temps ensoleillé, sans vent 
Temps ensoleillé, peu de vent 
Temps ensoleillé, peu de vent 
Temps ensoleillé, sans vent 
Temps ensoleillé, sans vent 
Temps ensoleillé, sans vent 
Temps ensoleillé, sans vent 

Ornithologie 
Jean-Charles 
DELATTRE 

22 avril 2016 
13 mai 2016 

29 juillet 2016 
24 avril 2017 (roselière) 
29 juin 2017 (roselière) 

Temps clair, sans vent 
Temps couvert, peu de vent 

Temps clair, sans vent 
Temps clair, sans vent 
Temps clair, sans vent 

Herpétofaune 
Jean-Charles 
DELATTRE 

Lénaïc ROUSSEL 

22 avril 2016 Nuit 
13 mai 2016 Jour et Nuit 

29 juillet 2016 
06 mars 2017(roselière) 

Temps clair, sans vent 
Temps couvert, peu de vent 

Temps clair, sans vent 
Nuit clair 

Mammifères 

Lénaïc ROUSSEL 

27 janvier 2016 
20 mai 2016 

29 juillet 2016 
03 août 2016 
25 août 2016 

12 septembre 2016 
22 décembre 2016 

(roselière) 
29 mai 2017 (roselière) 

Temps brumeux, sans vent 
Temps ensoleillé, sans vent 
Temps ensoleillé, sans vent 
Temps ensoleillé, vent faible 
Temps ensoleillé, vent faible 
Temps clair, vent faible à nul 
Temps ensoleillé, vent faible 
Temps ensoleillé, vent faible 

Temps ensoleillé, vent faible à nul 

Chiroptères 

IN
V

E
N

T
A

IR
E

S 2
0

2
0 

Flore terrestre et 
aquatique 

Romain BARTHELD  
Adrien ROLLAND 

23 avril 2020 
07 mai 2020 
15 mai 2020 
22 mai 2020 
12 août 2020 
(aquatique) 

13 août 2020 
(aquatique) 

Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
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I N V E N T A I R E S  2 0 1 6  /  2 0 1 7
 

Groupes Intervenants Dates de prospection Conditions météorologiques 

Malacofaune 
Vincent PRIE 

Benjamin ADAM 
20 août 2020 

Météo clémente avec quelques 
passages nuageux.  

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜǎΦ  
!ǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

Oiseaux 
Charlie BODIN 
Paul MENARD 

20 mars 2020 
26 mars 2020 
31 mars 2020 
08 avril 2020 
09 avril 2020 
15 avril 2020 
17 avril 2020 

20 avril 2020 (nocturne) 
22 avril 2020 
29 mai 2020 

27 juillet 2020 
14 septembre 2020 

Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Pluie légère 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 

Mammifères 
terrestres, dont 

chiroptères 
Lénaïc ROUSSEL 

23 avril 2020 
24 avril 2020 

01 septembre 2020 
04 septembre 2020 

Beau temps 
Beau temps 
Beau temps 
Beau temps Mammifères semi-

aquatique 

De plus, ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞŎƻƭƻƎǳŜǎ ŘŜ bŀǘǳǊŀƭƛŀ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмн Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Rhône. En 
outre, Naturalia a réalisé le volet écologique du 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Natura 2000 « La 
Durance ». 

 

7.4. METHODE DȭINVENTAIRES DE LȭEXPERTISE 

7.4.1. POUR LA FLORE PATRIMONIALE 

Une fois le recueil des données établi et les potentialités régionales identifiées, comme pour les 
habitats, ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǇŀǊ .5 hǊǘƘƻϯ όǇƘƻǘƻǎ 
aériennes), des fonds Scan25® et des cartes géologiques afin de repérer les habitats potentiels 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΦ  

Des inventaires de terrain complémentaires à cette synthèse bibliographique ont été par ailleurs 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇƘŞƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜύΦ !Ŧƛƴ 
ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǘŀȄƻƴǎ Ł 
statuts sont systématiquement géolocalisés et accompagnés si nécessaire de relevés de végétation 
afin de préciser le cortège floristƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘΦ /Ŝǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǳǊ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ όƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 
écologiques (associations, nature du sol) mais aussi à étudier leur état de conservation, ainsi ǉǳΩŁ 
ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 
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/Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾƻƭǳǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
patrimonial. Sont considérées comme patrimoniales, les espèces bénéfiŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ :  

- Les conventions internationales : Annexe I de la Convention relative à la conservation de la 
vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe, 19/09/1979, Berne ; 

- Les textes communautaires : Annexes II et IV de la Directive Habitats-Faune-Flore, Directive 
92/43/CEE du 21 mai 1992 modifiée par la directive 97/62/CEE concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;  

- La législation nationale : Articles 1 et 2 des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 
territoire, Arrêté modifié du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées 
sur l'ensemble du territoire ;  

- La législation régionale et/ou départementale. Dans la région concernée : Arrêté du 9 mai 
1994 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Provence-Alpes-Côte-d'Azur. 

Ces derniers ont été complétés par les espèces ne bénéficiant pas de protection mais figurant dans 
les livres ou listes rouges (nationales ou à une échelle Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜύΣ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ 
ZNIEFF, le document du CBN Méditerranée et CBN Alpin (Le Berre M., et al. 2017), les taxons 
endémiques ou sub-endémiques de France métropolitaine, ou ceux présentant une aire disjointe.  

Dans le contexte alluvial Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ, ainsi que sur les contre-canaux associés aux 
digues, il est incontournable de prendre en compte la flore du compartiment aquatique. En effet, 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ ǎΩest attaché à détecter les hydrophytes, ce sont les macrophytes immergés 
en permanence ou flottants, libres ou enracinés (Potamogetonaceae, Characeae, NymphaeaceaeΧύΦ 
Ont également été considérées les plantes amphibies ou inféodées aux marges exondées 
(hélophytes hygrophiles).  

 

7.4.2. POUR LES HABITATS NATURELS 

Un premier travail de photo-interprétation à partir des photos aériennes orthonormées (BD Ortho®), 
superposées au fond Scan25® IGN 1/25 000, ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ ŘƻƴŎ 
des habitats du site. 

Les grands ensembles définis selon la nomenclature CORINE Biotope peuvent ainsi être identifiés : 

ü 1. Les habitats littoraux et halophiles ; 
ü нΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ƳŀǊƛƴǎ ό9ŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎΣ ŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΧύ ; 
ü 3. Les landes, fructicées et prairies (Fructicées sclérophylles, prairies ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎΧύ ; 
ü пΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ όCƻǊşǘǎ ŎŀŘǳŎƛŦƻƭƛŞŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎΧύ ; 
ü рΦ [Ŝǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ό±ŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄΧύ ; 
ü сΦ [Ŝǎ ǊƻŎƘŜǊǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄΣ Şōƻǳƭƛǎ Ŝǘ ǎŀōƭŜǎ ό;ōƻǳƭƛǎΣ ƎǊƻǘǘŜǎΧύ ; 
ü 7. Les terres agricoles et paysages ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ό/ǳƭǘǳǊŜǎΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀƎǳŜǎΧύΦ 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊŞ-ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ƭƛǎǘŞǎ Ł ƭΩ!ƴƴexe I de la 
Directive Habitats (directive 92/43/CEE du 12 mai 1992). 

Afin de valider les groupements végétaux caractéristiques des habitats naturels, des inventaires 
phytosociologiques exhaustifs ont été effectués. Le nombre de relevés stratifiés à réaliser pour 
ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǳǊ 
diversité. 
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Ces relevés ont été établis selon la mŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ-dominance définie par 
Braun-Blanquet (1928), elle sert à estimer la fréquence de chaque plante dans le relevé et sont 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ǇŜƴǘŜΣ ŜǘŎΦύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
représentativité sont définis par des espèces indicatrices mises en évidence dans les relevés, elles 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŎƻƴœǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƛǊŜ sur laquelle la quasi-totalité des espèces 
de la communauté végétale est représentée peut être définie. 

[Ŝ ǇǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό.ŀǊŘŀǘ ϧ ŀƭΦΣ нллпύ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜΦ [ŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ /ŀƘƛŜǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞŘƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ 
(Collectif, 2001-нллрύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŞǘǳŘƛŞŜΦ 
Les corǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Européenne, version EUR 27 (CE, 2007) et le référentiel CORINE biotopes (Bissardon & al., 1997). 
Pour les habitats humides, nous nous référerons aussi au guide technique des habitats naturels 
humides de la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ό.ŀǊōŜǊƻΣ нллсύΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ мκр 000e. La cartographie est 
élaborée et restituée sous le logiciel de SIG MapInfo 8.5. Le système de projection utilisé est le 
Lambert 93. 

 

7.4.3. POUR LA FAUNE 

7.4.3.1. INVENTAIRES 2016-2017 

/Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾƻƭǳǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ {ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴe législation ou 
ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ :  

- Les conventions internationales : Annexe II de la Convention relative à la conservation de la 
vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe, 19/09/1979, Berne ; 

- Les textes communautaires : 

o Annexe I de la Directive Oiseaux, Directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 et ses 
directives modificatives concernant la conservation des oiseaux sauvages et de leurs 
habitats de reproduction ; 

o Annexes II et IV de la Directive Habitats-Faune-Flore, Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992 modifiée par la directive 97/62/CEE concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;  

- La législation nationale : 

o Arrêté du 17 avril 1981 relatif à la liste des oiseaux ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire (dernière modification en date du 29 octobre 2009) ; 

o Arrêté du 22 juillet 1993 du relatif à la liste des insectes protégés sur l'ensemble du 
territoire (dernière modification en date du 23 avril 2007) ; 

o Arrêté du 12 février 1982 relatif à la liste des poissons ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire (dernière modification en date du 8 décembre 1988) ; 

o Arrêté du 22 juillet 1993 relatif à la liste des reptiles et amphibiens protégés sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нллтύ ; 

o Arrêté du 15 septembre 2012 modifiant l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 
mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection. 
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Ces derniers ont été complétés par les espèces ne bénéficiant pas de protection mais figurant dans 
ƭŜǎ ƭƛǾǊŜǎ ƻǳ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ όƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜύΣ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ 
ZNIEFF, les taxons endémiques ou sub-endémiques de France métropolitaine, ou ceux présentant 
une aire disjointe. 

 

ü Invertébrés protégés 

On estime à environ 34 ллл ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
diversité spécifique trop importante, il est impossible de les considérer dans leur intégralité. De fait, 
il convient de faire un choix quant aux groupes étudiés. Ainsi, les inventaires concernent 
prioritairement les groupes contenant des espèces inscrites sur les listes de protection nationales, 
aux annexes de la Directive « Habitats ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜ ƻǳ 
menacés (listes rouges) :  

-  les Odonates (libellules et demoiselles) ; 
-  les Lépidoptères Rhopalocères (papillons de jours) ; 
-  les Hétérocères Zygaenidae (zygènes) ; 
-  les Orthoptères (criquets et sauterelles) ; 
-  ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ /ƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ όǎŎŀǊŀōŞŜǎΣ ŎŀǇǊƛŎƻǊƴŜǎΧύ ; 
-  les Mantodae (mante religieuse) ; 
-  une partie des Neuroptères (ascalaphes et fourmilions). 

Les sorties de terrain ont été programmées entre avril et août, sur un pas de temps considéré 
comme optimal ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ 9ƭƭes ont été 
complétées au préalable par des recherches bibliographiques, ceci afin de disposer de données qui 
ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŦŜƴşǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ όŜǎǇŝŎŜǎ 
précoces, tardives, données historiques). 

La méthoŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǘǳŘŜ globale in situ des invertébrés consiste en un parcours semi-aléatoire de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 
identifiés à vue ou après capture au filet. 

La recherche des Lépidoptères a été associée à une recherche de plantes-hôtes, de pontes, et de 
chenilles, essentiellement pour les espèces patrimoniales (ex : Zygène cendrée) observées ou 
mentionnées dans la bibliographie, tandis que celle des Odonates a été ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŘΩǳƴe recherche 
ŘΩŜȄǳǾƛŜǎ pour les anisoptères patrimoniaux Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ (ex : Cordulie à corps 
fin). [Ŝǎ hǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Ł ǾǳŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ǎǘǊƛŘǳƭŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŃƭŜǎ 
(repérage des individus et identification directe). Certains Coléoptères (non protégés) ont été être 
ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǇǊƻȄȅƭƻǇƘŀƎŜǎ 
telles que le Grand Capricorne ont été recherchées sur les troncs et les branches de gros arbres, 
notamment les chênes.  

Une attention a été portée sur divers taxons mentionnés de la bibliographie et dont les méthodes de 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ .ǊŀƴŎƘƛƻǇƻŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƭŀǉǳŜǎΣ Řǳ [ŀōƛŘǳǊŜ 
ŘŜǎ ǊƛǾŀƎŜǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎΧ 

LoǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŞŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 
ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƻƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
compartiments, les invertébrés sont soumis à de grandes variations interannuelles concernant leur 
ǇƘŞƴƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƘƛǾŜǊƴŀƭ Ŝǘ 
ǇǊƛƴǘŀƴƛŜǊ όŦǊƻƛŘΣ ǇƭǳǾƛƻǎƛǘŞΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ [ŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
stations de plantes-hôtes sur une zone ne sont pas simultanément exploitées par les adultes pour la 
ǇƻƴǘŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǆǳŦǎ ƻǳ ŘŜ ŎƘŜƴƛƭƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ-hôtes une année ne signifie pas une absence 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
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× Un protocole standardisé concernant le Gomphe à pattes jaunes a été élaboré et mis en 
ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ζ généralistes ». 

La définition donnée pour le micro-habitat de développement larvaire Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 
Odonates est la suivante : « Le microhabitat larvaire optimal est lié à des zones de profondeur peu 
importante proches du rivage où le courant est ralenti. Le substrat est sableux avec des grains 
moyens à grossiers ». /Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƛōƭŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΦ 

¶ Echantillonnage larvaire standardisé 

Celui-ci ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴŜ 
standardisation des prélèvements est appliquée à chaque passage. Ainsi, 9 placettes ont été 
selectionnées au hasard sur la rive gauche (seule rive où des exuvies sont recensées depuis 
plusieurs années)Φ /ƘŀŎǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł 
minima sur plus de 20 mètres linéaires. Leur géolocalisation  (coordonnées GPS, distance à la 
rive) permettra une éventuelle reproduction du protoŎƻƭŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 
(indicateurs de suivi ?). 

Les prélèvements sont réalisés à pied et Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇǳƛǎŜǘǘŜ όŦƛƭŜǘ ǎǳǊōŜǊ ŘŜ нр cm de coté 
ŦƛȄŞ ŀǳ ōƻǳǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴŎƘŜ Ŝƴ ōƻƛǎ pour une taille de 135 cm).  Le substrat est alors raclé en 
surface sur environ 5 m de linéaire parallèle à la berge et  à une distance à celle-ci de 3 à 10 m. 
Le manipulateur procède à un allé-retour le long de ce transect. Les hydrophytes 
éventuellement présents et le substrat seront récoltés par cette méthode.  

Tout le matériel récolté est vidé dans un tamis de maille 5mm sous-lequel est positionné un 
tamis de maille 2 ƳƳ ǊŞŎƻƭǘŀƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴκƳƛƎǊŀǘƛƻƴ 
verticale. Le temps de « décantation » est variable, entre 10 et 15 minutes selon la quantité de 
matériel oǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΦ 

Un relevé des caractéristiques environnementales de chaque placette a été effectué : relevé et 
identification des hydrophytes (si présence avérée), mesure de débit et évaluation de la texture 
sédimentaire et de la présence de corbicules. Ce mollusque envahissant particulièrement bien 
représenté sur le site produit une telle quantité de débris que sa présence modifie 
profondément les textures sédimentaires Elle rajoute en effet une couche « sablo-graveleuse » 
selon la quantité de coquilles. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƛƳǇŀǊǘƛ ŀ ƛƴŎƛǘé à ne pas déterminer spécifiquement tous les échantillons 
larvaires ǊŞŎƻƭǘŞǎΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀǊǾŜǎ ǎΩŜǎǘ en effet faite généralement au niveau de la 
faƳƛƭƭŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ DƻƳǇƘƛŘŀŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Dans les faits, les difficultés logistiques liées aux conditions météorologiques parfois difficiles 
όƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ƳƛǎǘǊŀƭ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎύ ƴΩƻƴ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
proǎǇŜŎǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜǎǎƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
deux passages sur chaque placette, de manière à obtenir au moins un réplicat pour chacune. 

¶ Echantillonnage larvaire aléatoire 

Cette méthode a été mise en place en complément des premières sessions standardisées. Elle a 
consisté à balayer un linéaire plus vaste en embarcation légère (canoë gonflable) sur des 
profondeurs un ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όƧǳǎǉǳΩŁ мс0 cm). En outre elle a eu ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ de ne pas 
piétiner le substǊŀǘΦ 9ƴŦƛƴ ǎƛ ǎƻƴ ŜȄŜŎǳǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ 
échantillonnés, ceux-ci étaient généralement homogènes, tendant essentiellement vers des 
sédiments sablo-vaseux. 
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¶ Echantillonnage des exuvies 

Non standardisée au regard des moyŜƴǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴΩŀ 
été utilisée que pour indiquer où se concentraient les émergences et éventuellement en 
dégager une densité de population en cas de résultats probant. Les exuvies sont recherchées à 
vue sur tous les supports ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƛǘŞs dans la literrature (arbres ou 
branches partiellement immergés ; piquets, débris, berges rocheuses, végétation aquatique 
émergéeΣ ΧύΦ 

¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƎǊƛƻn de Mercure. Les 
relevés ont consisté en des passages répétés le long des linéaires aquatiques occupé. Le dénombrage 
ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ Ł ǾǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŘǾƛŘǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀƳŜƴŞŜǎ Ł мллƳ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΦ 5Ŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ 
environnementales ont également été notées. 

PŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ƻŘƻƴŀǘŜǎ όǊŜƭŜǾŞ ŘΩŜȄǳǾƛŜǎύ Ŝǘ Ł ƭŀ aǳƭŜǘǘŜ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴƴŜ 
όǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ŦƛƭŜǘ ǘǊƻǳōƭŜŀǳύ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлмт ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ 
seuil. 

ü Amphibiens 

Du fait de leurs sensibilités écologiques strictes, de leur aire de distribution souvent fragmentée et 
du statut précaire de nombreuses espèces, les amphibiens, tout comme les reptiles, constituent un 
ƎǊƻǳǇŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΦ 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎΩΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
optimale des aduƭǘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƧǳƛƭƭŜǘύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ŀōǊƛǎΦ 

Trois axes de travail ont ici été adoptés : 

1 Localisŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ 
2 Identification des espèces reproductrices par mare ; 
3 Identification des axes migratoires. 

1 ς Analyse cartographique préliminaire puis validations de terrain. Prospections aléatoires avec une 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ όǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜΣΧύΦ /ƘŀǉǳŜ zone humide est 
répertoriée puis sommairement décrite. 

2 - [Ŝǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ !ƴƻǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
reproductrices et leur représentativité. 

3 ς wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Şǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳx axes de migration en lien avec le réseau de mares identifié.  

Par ailleurs un protocole dédié aux amphibiens a été mis en place en 2017 au niveau des roselières à 
ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǎŜǳƛƭΦ Lƭ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ƭŀ ǇƻǎŜ Ře 4 Amphicapts sur les deux berges. 

 

ü Reptiles 

Les reptiles forment un groupe discret et difficile à contacter. Durant les investigations qui se sont 
ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ŀƻǳǘΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Ł ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǘƘŜǊƳƻǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ 
déplacements lents effectués dans les meilleures conditions ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ : temps «lourd», 
ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎΧ ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ 
pierres et autres abris appréciés des reptiles. Les indices indirects sont également recherchés 
όƳǳŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 
[Ŝǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ όŞŎƻǘƻƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǇŜŎǘŞŜǎ 
finement à plusieurs reprises.  
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ü Oiseaux 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ 
Ǉƭǳǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŧƛŀōƭes, 
représentatifs du contexte écologique in situ à un moment donné.  

Parmi les méthodes existantes, nous avons choisi de procéder avec un échantillonnage de type 
ǎǘǊŀǘƛŦƛŞΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭle à la 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ [ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Şǘŀƴǘ ŘŜ 
ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŜ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜΦ  

Cette méthode requiert donc de connaître plusieurs informations de départ :  

- [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ 
pourcentage de recouvrement. 

- « [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ η ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs disponibles 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ  

" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ manière 
proportionnelle.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜǎ Lt! όLƴŘƛŎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ 
ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜύ :  

La méthode des IPA : 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀ ŞǘŞ 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜǎ LƴŘƛŎŜǎ tƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ όƻǳ Lt!ύ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘŜ ǇŀǊ 
.[hb59[Σ C9ww¸ Ŝǘ Cwh/Ih¢ Ŝƴ мфтлΦ /ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 
niveaux de densités des espèces les plus représentées sur un site. 
Le procédé consiste à noter tous les contacts (observés ou entendus) de chaque espèce, durant 20 
ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŦƛȄŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻŘŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : « 1 » pour tout contact 
signifiant une nidification « probable ou certaine » et « 0.5 » pour tout contact signifiant une 
nidification possible. En veillant à ce que chaque station de relevé soit positionnée dans des habitats 
différents, on obtient, par milieu, un indice de densité pour chaque espèce, en divisant la somme des 
indices maximum dŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞŎƻǳǘŜΦ 
[Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜǎǇŀŎŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞŎƻŎŜǎ 
et les espèces tardives. Un premier passage sera donc effectué pour prendre en compte les espèces 
précoces et le deuxième passage pour relever les espèces plus tardives. 
5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
distances nécessaires pour éviter les doubles comptages mais aussi la totalité des habitats 
représentés. 

En plus des IPA, des prospections aléatoires seront effectuées sous forme de circuit afin de 
rechercher les espèces discrètes dont la détection peut parfois être plus aléatoire et difficile que les 
autres taxons. Lors de ces prospections, chaque contact sera noté sous la même forme que les IPA, 
Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŞǎΦ  

¢Ǌƻƛǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ŘΩŀƻǶǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǊŜƭevés ont été effectués pendant les premières heures 
ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƭŜǾŜǊ Řǳ ƧƻǳǊΣ ƭƻǊǎ Řǳ ǇƛŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
(Pelouses, .ƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ CƻǳǊǊŞǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ wƻǎŜƭƛŝǊŜǎύΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ нт Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ 
ƭΨŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜ 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǇŀƭǳŘƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ Ŝƴ нлмт ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ 
ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǎŜǳƛƭΦ [Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ, sur 9 transects (trois en rive 
gauche et 6 en rive droite). 

 

ü Mammifères (hors chiroptères) 

[Ŝǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊΦ 5Ŝǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ ǇŀǊ 
ƎǊŀƴŘ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ont été réalisés afin de détecter la présence éventuelle des espèces 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ κƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όǘǊŀŎŜǎΣ ŜȄŎǊŞƳŜƴǘǎΣ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜ ǊŜǇŀǎΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΧύΦ Des horaires 
ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŜǳǊ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƳƻŘŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ tôt le matin et 
Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƴǳƛǘ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƳƛ-
aquatiques protégées présentes en basse Durance : 

/ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

La présence du Castor aux abords du projet a été évaluée en fonction des critères décrits dans le 
tableau ci-ŀǇǊŝǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜnt ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb/C{ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
sur 8 ans sur la réǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ όhb/C{Σ 
2003). " ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ нллт ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴǎ 
ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ bŀǘǳǊŀƭƛŀ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ře prospection (Cf. Bilan 
des résultats liés aux mammifères non volants).  

NATURE DES INCIDENCES 59Dw9 59 tw9{9b/9 5Ω¦b ¢9wwL¢hLw9 

Bois coupé sur pied Présence probable 

Bois coupé flottant Présence douteuse 

Écorçage sur pied Présence probable 

Écorçage sur bois coupé Présence probable 

Écorçage sur racine Présence probable 

Réfectoire Présence probable 

Garde-manger Présence certaine 

Accès de berge et/ou coulées Présence probable 

Griffades ou empreintes Présence probable 

Accès de berges et/ou coulées Présence certaine 

Griffades ou empreintes Présence probable 

Gîte principal Présence certaine 

Gîte secondaire Présence probable 

Dépôt de castoréum Présence certaine 

Barrage entretenu Présence certaine 

Cadavre Présence douteuse 

Tableau 4 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜκŀōǎŜƴŎŜ Řǳ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŦƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ нлмт ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ 
du seuil. La même méthodologie que précédemment a été utilisée. 

 

/ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

[Ŝǎ ƳǆǳǊǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǎŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
prospections ont consistées Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŞǇǊŜƛƴǘŜǎ 
régulièrement déposées sur ou à proxƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇǊƻŞƳƛƴŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ 
Ŝƴ ōŜǊƎŜ ƻǳ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ 
par le Groupe Loutre International de l'UICN (REUTHER et al, 2000). Il est adapté à nos prospections 
locales où la stratégie nous conduit plus à raisonner sur la présence/absence de la Loutre au sein du 
tronçon de cours d'eau. 
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Cas particulier du Campagnol amphibie : 

Sur la base des données bibliographiques (données la plus proches située au niveau du pont de 
Rognonas, Rigaux 2014) Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όǊƛǾƛŝǊŜΣ ǊǳƛǎǎŜƭŜǘΣ ŞǘŀƴƎΣ Ŏŀƴŀƭ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣΧύΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ (Protocole SFEPM). 
Le déroulement des prospections repose sur : 

- Un éŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ млл Ŝǘ олл ƳŝǘǊŜǎ Τ 

- Une recherche depuis ces transects des indices indirects de présence (crottiers, terriers, 
zones aménagées). 

 

ü Chiroptères 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜΣ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 
identifier de jours les gîtes potentiels ou avérés. Au regard des habitats présents, seuls les arbres à 
cavités ainsi que le patrimoine bâti ont été concernés par cet inventaire. 

Ensuite, en phase nocturƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ 
spécialement défini ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎǳƳŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ 
ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ όŘŞǘŜŎǘŜǳǊǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊǎ {aн .ŀǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴt fixe tout au long de la 
ƴǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ tŜǘǘŜǊǎƻƴ 5нплȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ млƳƛƴΦ 
/Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
donc de couvrir une superficie plus importante.  

/Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾité des chauves-souris qui court sur 
trois saisons : printemps, été, automne. 

[ƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴǳƛǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŘŞŦƛƴƛŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ 
invŜƴǘŀƛǊŜ όмт Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ п Ǉƻƛƴǘǎ ŦƛȄŜǎΣ /ŦΦ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŏƛ-dessous). 
Chacun de ces points a été définie en fonction de la cartographie des habitats. Ainsi, quatre « classes 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ η ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ζ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛōres », « les boisements rivulaires », « les 
phragmites inondées » et « les pelouses ». Le détail de cet effort de prospection (sur 15 nuits 
complètes de relevés) est présenté sur la carte dédiée ci-dessous. 

Par ailleurs une nouvelle série de relevé a été mise en place en 2017 au niveau de la roselière située 
Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǎŜǳƛƭΦ !ǳ ǘƻǘŀƭ н ƴǳƛǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ с ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΦ 
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Figure 14 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όнлмсύ 
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Figure 15 : Localisation des inventaires standardisés réalisés pour les invertébrés 
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Figure 16 : Localisation des inventaires standardisés réalisés pour les Chiroptère
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7.4.3.2. INVENTAIRES 2020 

ü Malacofaune 

La plongée a été réalisée en binôme.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞΣ ǾƻƛǊŜ ƳşƳŜ ǳƴ 
peu plus (tracé jaune, ci-contre). 

La prospection a concerné le lit principal, couvert de galets, où le 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Şǘŀƛǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ bivalves. 
[ΩŀŎŎŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŜƴǊƻŎƘŞŜ 
et des sous-berges terreuses, creusées par le courant, les lacis de 
racines, etc. 

 

ü Avifaune 

Les sessions de relevés ont concerné prioritairement les espèces patrimoniales avec des enjeux de 
conservation notables. Les prospections reposent sur une approche multilatérale, à partir des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ : 

Ö [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘŜ ŦƻƴŘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
tous les milieux représentés ; 

Ö ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ƭŜǎ 
espèces patrimoniales ; 

Ö une recherche ciblée des espèces patrimoniales. 

La méthodologie des prospections ciblées repose sur différentes techniques, toutes adaptées aux 
milieux et à la biologie des espèces : écoute de chants, observations de transport de nourriture, 
passage de bandes sonores, recherche de sites favorables et reliefs de repas. Chaque espèce a été 
recherchée selon des techniques adaptéeǎ όƭŜ Ƴŀǘƛƴ ǘƾǘΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΧύΦ  

Les inventaires avifaunistiques ont visé a : 

Ö ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ; 

Ö évaluer leurs effectifs, a minima pour les espèces patrimoniales (nombre de couples 
nicheurs) ; 

Ö ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όǘǊƻǇƘƛǉǳŜΣ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƘƛǾŜǊƴŀƎŜΣ 
transit) 

 

ü Les mammifères 

[Ŝǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊΦ 5Ŝǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ ǇŀǊ 
ƎǊŀƴŘ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛtat ont été réalisés afin de détecter la présence éventuelle des espèces 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ κƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όǘǊŀŎŜǎΣ ŜȄŎǊŞƳŜƴǘǎΣ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜ ǊŜǇŀǎΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΧύΦ 

5Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŜǳǊ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƳƻŘŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀŎǘive tôt 
le matin et en début de nuit, ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  

Au regard de la zone biogéographique (embouchure Rhône / Durance), une attention particulière a 
été portée sur les espèces protégées semi-aquatiques, à savoir le Castor et la LoutrŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŀǾŞǊŞǎ 
ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ όŘƻƴƴŞŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ bŀǘǳǊŀƭƛŀύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǆƛƭ 
nu ou bien en notant leurs traces de présence (terrier-hutte, bois flottés, coulées ou encore des 
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épreintes typiques de la Loutre). A noǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǇƛŝƎŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ŀǎǘƻǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

Figure 17 Υ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƛŝƎŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŀƴǘ ƛŎƛ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ IŞǊƻƴ ŎŜƴŘǊŞ 

 

ü Chiroptères 

[Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴǘ ǾƛǎŞ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
réalisation des études réglementaires des effets du projet sur le milieu naturel. Ces interrogations 
peuvent être synthétisées en plusieurs points :  

- Est-ce que des espèces gîtent sur le site ? Y a-t-il des supports de gîtes (bâti, grottes 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ Ł ŎŀǾƛǘŞǎΧύ ? 

- Quelles sont les fonctionnalités du site Κ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ 
éléments linéaires vecteurs de déplacements... 

- Quelle est le niveau de fréquentation des espèces (période de présence/absence.) ? 

tƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

LΩŀnalyse paysagère 

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ LDb Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎ 
ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ autour et sur le projet. Elle se base donc 
sur le principe que les chauves-souris uǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ! 
vers B. 

La recherche des gîtes  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris en gîte. Un unique processus a été mis en 
ǆǳǾǊŜ ici : la recherche et le pointage des arbres à cavités. 

Prospections acoustiques 

Deux sessions ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǳƭǘǊŀǎƻƴƻǊŜ ont été réalisées dans le cadre de cette mission (printemps et 
été)Φ tƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳƭǘǊŀǎƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ {aп .ŀǘ 5ŜǘŜŎǘƻǊ ƻƴǘ ŞǘŞ 
employés. Ce matériel est laissé en place ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƴǳƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ǳƭǘǊŀǎƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ 
(évaluation qualitative et quantitative).  

A noter Υ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜ 
qui sont plus ou moins similaires aux précédents ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊǎ Ł ƭΩŀǳƳƻƴŜΦ 
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Les observations directes 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris effectuées en début de nuit, plus 
particulièrement lors de leurs sorties de gîte, déplacement vers les sites de chasse. Ces observations 
sont généralement situées sur des points hauts ou dégagés de tout encombrement. 

 

 

Figure 18 Υ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнл 
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8. PRESENTATION DU CONTEXTE ECOLOGIQUE DU 
PROJET 

8.1. LES PERIMETRES DȭINVENTAIRES 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴΩƛƴǘǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 9ƭƭŜǎ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛsation et 
ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ 
Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ 

8.1.1. LES ZNIEFF 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Écologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) est réalisé 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ 
du Patrimoine Naturel (CSRPN) nommé par le préfet de région. Cet inventaire national établi à 
l'initiative et sous le contrôle du Ministère chargé de l'Écologie constitue un outil de connaissance du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŦƛƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŀǳ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ 
Naturelle pour évaluation et intégration au fichier national informatisé. 

Les ZNIEFF correspondent à une portion de territoire particulièrement intéressante sur le plan 
écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎΣ caractéristiques du patrimoine naturel régional. Bien que 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜΣ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǎŀ 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ½bL9CC ƛƴŘƛǉǳent 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ Lƭ 
existe deux types de ZNIEFF : 

- Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie limitée, caractérisés par la présence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel national ou régional. 

- Les ZNIEFF de type II ǎƻƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜΣ 
ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure 
une ou plusieurs zones de type I. 

 

 

8.1.2. LES ZONES HUMIDES 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ IǳƳƛŘŜ ό½Iύ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ 
suivante : « les terrains, exploités ou non, ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ 

5ΩŀǇrès le porter à connaissances de la DREAL PACA, 1 ZNIEFF Terre de type I « La basse Durance, 
des Alouettes à la confluence avec le Rhône » et 2 ZNIEFF Terre de type II « La basse Durance » 
ƛƴǘŜǊŎŜǇǘŜƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

4 ZNIEFF Terre de type I (« La basse Durance, des Alouettes à la confluence avec le Rhône », « La 
basse 5ǳǊŀƴŎŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ » (2 ZNIEFF) et « Travers de Pascal ») et 6 ZNIEFF 
Terre de type II (« La basse Durance », « Plaine de Terrefort », « Le Rhône » (2 ZNIEFF), « Le 
Rhône et ses canaux » et « La Montagnette ») sont situés à moins de 3 km du site. 
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saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par 
des plantes hygrophiles pendant au Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». 

Les critères de définition et de déliƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 
2008 en application des articles L 214-7 et R 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 
est définie par des critères pédologiques, correspondant à la morphologie et la classe 
ŘΩƘȅdromorphie des sols, et des critères de végétation, espèces végétales ou communautés 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎΦ [Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 24 juin 2008. 

La résolution « ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ » a été adoptée en 2002 à la conférence 
des parties de la convention Ramsar. Ces inventaires sont réalisés à la demande des administrations 
ou des collectivités locales. Il est à noter qǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

Les zones humides présentent un intérêt écologique particulièrement important. Elles sont une zone 
de transition entre les milieux terrestres et aquatiques et abritent des espèces à forte valeur 
patrimoniale. 

 

 

8.2. LES PERIMETRES CONTRACTUELS 

8.2.1. LES PERIMETRES DU RESEAU NATURA 2000  

La réglementation européenne repose essentiellement sur le Réseau Natura 2000 qui regroupe la 
Directive « Oiseaux » (du 2 avril 1979) et la Directive « Habitats-Faune-Flore » (du 21 mai 1992), 
transposées en droit français. Leur but est de préserver, maintenir ou rétablir, dans un état de 
conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages d'intérêt 
communautaire. 

 

¶ Zones de Protection Spéciale 

La Directive « Oiseaux » ό/9 тфκплфύ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
jugée prioritaire au plan européen. !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Conservation des Oiseaux (ZICO) sert de base à la délimitation de sites appelés Zones de Protection 
Spéciale (ZPS) Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ nécessaires 
au développement harmonieux de leurs populations Υ ƭŜǎ ζ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ η όǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŀ 
dans la Directive Habitats). Ces habitats permettent d'assurer la survie et la reproduction des oiseaux 
sauvages menacés de disparition, vulnérables à certaines modifications de leurs habitats ou 
considérés comme rares. 

La protection des aires de reproduction, de mue, d'hivernage et des zones de relais de migration 
pour l'ensemble des espèces migratrices est primordiale, et comprend aussi bien des milieux 
terrestres que marins. 

 

 

 

Une zone humide inventoriée est rŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : « La Durance (vauclusienne). 17 
autres zones humides se situent dans un rayon de 3 km autour ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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¶ ½ƻƴŜǎ {ǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ κ {ƛǘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

La Directive « Habitats » (CE 92/43) concerne le reste de la faune et de la flore. Elle repose sur une 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳent de milieux naturels (les « habitats 
naturels », les éléments de paysage qui, de par leur structure linéaire et continue ou leur rôle de 
relais, sont essentiels à la migration, à la distribution géographique et à l'échange génétique 
d'espèces sauvages.), dont une liste figure en annexe I de la Directive. Suite à la proposition de Sites 
ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όǇ{L/ύ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩ¦Φ9ΦΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des {ƛǘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ (SIC) qui permettent la désignation de Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC). 

 

 

8.2.2. LES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

[ΩEspace Naturel Sensible (ENS) est un site naturel qui présente un fort intérêt biologique et 
paysager. Il est fragile et souvent menacé et doit de ce fait être préservé. 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩ ζ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ η Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ му ƧǳƛƭƭŜǘ мфурΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ aƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ мффрΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ 
renforcement de la protectiƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭƻƛ .ŀǊƴƛŜǊύΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘƻƴƴŞŜ 
ŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ζ politique de protection, de gestion 
Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ό9b{ύ ». Ces ENS sont régis par lΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпн-1 à 
L142-5 du Code de l'Urbanisme. 

« Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels 
d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels selon les principes posés à 
l'articlŜ [Φ ммлΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non. (...) ». 
Deux outils ont été mis à leur disposition pour mener à bien cette politique :  

- La Taxe départementale des Espaces Naturels Sensibles (TDENS) ; 

- Le droit de préemption. 

Pour se faire, le Conseil Départemental réalise leur acquisition foncière ou par la signature de 
conventions avec les propriétaires privés ou publics. On distingue :  

- 5Ŝǎ 9b{ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
Départemental (ou sous son contrôle, par des prestataires de son choix) ; 

- 5Ŝǎ 9b{ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΣ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝǘ 
labellisés par le département. 

 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭa DREAL PACA, 2 sites Natura 2000 rŜŎƻǳǇŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ : la ZSC « La Durance » et la ZPS « La Durance »  

5ΩŀǇǊŝs le porter à connaissances du Conseil Départemental du Gard, ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊouve à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ 9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {ŜƴǎƛōƭŜΣ ŎŜƭǳƛ Řǳ DǊŀƴŘ wƘƾƴŜ. Un second ENS se situe également 
Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ррл Ƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘύΣ ƭŜ ζ Château des Issarts ». 
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8.3. BILAN DES PERIMETRES DȭINTERET ECOLOGIQUE 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ǎŜ 
trouvent à proximité. 

Statut du 
périmètre 

Dénomination 
Superficie 

(ha) 
Code 

Distance à la 
zone de 

travaux (m) 

Distance à la 
zone de dépôt 

(m) 

tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƻǳ ǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Zone humide La Durance (vauclusienne). 3445,6 84CEN0296 0 5 

ZNIEFF 1 TERRE 
La basse Durance, des 

Alouettes à la confluence 
avec le Rhône 

109,74 
930012386 /  
84123137 

0 10 

ZNIEFF 2 TERRE La basse Durance 2685,34 
930020485 /  

84123100 
0 10 

ZSC La Durance 15920,22 FR9301589 0 0 

ZPS La Durance 19966,74 FR9312003 0 0 

tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Zone Humide 

X 10,17 45 140 2 430 

Basse Durance du seuil 66 
de Cachade au confluent du 

Rhône 
192,28 13TDV072 160 215 

X 25,20 40 190 3 170 

X 0,24 42 220 2 370 

X 548,15 346 320 1 580 

X 1,21 44 350 2 130 

X 6,12 43 360 1 550 

Le Rhône, de Sorgues à la 
confluence de la Durance 

376,4 84CEN0193 2 250 450 

X 1050,55 332 650 470 

X 145,31 215 730 3 740 

Rhône amont 1 406,13 13PNRC002 3 800 950 

X 1,61 41 1 160 4 100 

X 1,43 597 1 290 4 450 

X 327,09 216 1 450 4 590 

Le canal de Vaucluse 58,3 84CEN0187 1 750 2 570 

X 40,05 32 3 950 2 550 

X 54,47 200 5 060 3 000 

ZNIEFF 1 TERRE 

La basse Durance, des 
Alouettes à la confluence 

avec le Rhône 
79,78 

930020223 / 
13150147 

160 210 

Travers de Pascal 90,52 
910030379 / 

00002136 
3 650 1 650 

La basse Durance, à la 
confluence avec l'Anguillon 

129,56 
930020329 / 

84123136 
2 152 5 330 

La basse Durance, à la 
confluence avec l'Anguillon 

133,11 
910020224 / 
13150148 

2 200 5 360 

ZNIEFF 2 TERRE 

Le Rhône 2685,34 
930012343 /  

84112100 
1 820 100 

La basse Durance 2329,08 
930012394 /  

13150100 
115 200 

Le Rhône et ses canaux 3878,67 
910011592 /  

30270000 
2 280 800 

Le Rhône 4208,03 
930020206 /  

13138100 
3 950 1 350 
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Statut du 
périmètre 

Dénomination 
Superficie 

(ha) 
Code 

Distance à la 
zone de 

travaux (m) 

Distance à la 
zone de dépôt 

(m) 

Plaine de Terrefort 280,56 
930020215 /  

13144100 
1 800 3 330 

La Montagnette 3138,08 
930012399 /  
13106100 

3 000 2 620 

ZSC Le Rhône aval 12579,29 FR9301590 3 300 460 

ENS 
Le Grand Rhône 10591,75 30-71 3 300 380 

Château des Issarts 30,63 30-66 3 500 1 060 

Tableau 5 : wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ de ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Figure 19 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (Naturalia, 2018) 
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Figure 20 : Localisation des périmètres contractuels/réglementaires vis-à-vis de lΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (Naturalia, 2018)










































































































































































































































































